
 

 
 

 
 
 
 

Suivi   Professionnel Personnalisé (S.P2) 
 
Editorial  
 
Afin de faire face aux évolutions, les entreprises doivent pouvoir compter sur leur encadrement 
intermédiaire.   
 

Historiquement ce personnel était choisi sur ses compétences techniques. Aujourd’hui, pour répondre 
aux nouveaux engagements, cette forte culture a la nécessité d’être complétée par  des compétences 
managériales pratiques et adaptées à l’organisme. 
 

Depuis plus de 12 ans E & Q accompagne vos organismes dans l’amélioration de leur organisation et 
de leur performance. Fort de cette expérience commune nous  vous proposons une intervention dont 
l’axe principal est  l’amélioration des performances des cadres intermédiaires.  
 

Ces améliorations doivent conduire l’encadrement  à : 
 

- mieux comprendre et communiquer les objectifs de l’organisme ; 
- identifier et utiliser tous les potentiels de leur équipe ; 
- entretenir une dynamique en créant des repères communs ; 
- faire participer l’ensemble de leur personnel à la recherche de  résultats concrets et 

probants ;  
- valoriser et compléter les compétences relationnelles ; 

 
Nous vous proposons de mener l’action suivante  

Phase 1 
 

Animation d’une séance présentant le projet et les objectifs auprès des cadres potentiellement 
intéressés. Recueil des attentes des participants. Un quizz est remis en fin de séance ; son but est 
d’aider le cadre à  déterminer les actions qu’il doit mener. 
En concertation, adaptation de la phase 2 aux spécificités et attentes de l’organisme. 
  
Phase 2 
 

Constitution des groupes, planification de l’action avec le service ressources humaines. 
 

Exemple de déploiement possible : 
 

- Entretien collectif ayant pour but de présenter le guide d’évaluation et de créer des 
démarches individuelles à partir d’objectifs communs issus du projet de l’organisme ; 

- Evaluation des situations avec chaque participant sous forme d’entretiens individuels (in 
situ ou téléphonique selon plan d’action) ; 

- Synthèse individuelle, construction d’un plan de progrès entre le manager et le consultant; 
- Suivi individuel toutes les trois semaines par des entretiens individuels, mise en œuvre de 

plan d’action ; 
- Organisation de journée, commune, autour des problématiques décelées ; 
- Remise d’un rapport final suite à un dernier entretien collectif ; 

 
Ce type de mission peut être déployée sur une période de 6 mois à raison d’un entretien individuel de 2 
heures, toutes les 3 à 4 semaines.    �


